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UNION INTERNATIONALE 

MADAGASCAR 

Déclaration de continuité 
à la Convention de Berne pour la protection des œuvres littéraires et artistiques 
re visée à Bruxelles le 26 juin 1948 (sans interruption depuis le 22 mai 1952) l) 

Notification  du  Gouvernement suisse  aux Gouvernements 
des pays unionistes 

L'Ambassade de Suisse a l'honneur de porter à la connais- 
sance du Ministère des Affaires étrangères que, par note du 
11 février 1966, adressée à l'Ambassade de Suisse à Tanana- 
rive, le Ministère des Affaires étrangères de la République Mal- 
gache a fait parvenir au Gouvernement suisse la déclaration 
de continuité ci-jointe en copie, relative à la participation de 
cette République à la Convention de Berne pour la protection 
des œuvres littéraires et artistiques, du 9 septembre 1886, re- 
visée en dernier lieu à Bruxelles le 26 juin 1948. 

Cette déclaration confirme, à l'égard de Madagascar, une 
notification effectuée en son temps par le Gouvernement 
français conformément à l'article 26, alinéa (1), de la Con- 
vention de Berne, revisée à Bruxelles. 

En ce qui concerne sa participation aux dépenses du Bu- 
reau international de l'Union, cet Etat est rangé, selon sa 
demande, en sixième classe de contribution au sens de l'ar- 
ticle 23 de la Convention de Berne revisée à Bruxelles. 

ANNEXE 

Lettre du Ministre des Affaires étrangères de la République 
Malgache, du 11 février 1966 

Considérant qu'une Convention relative à la protection 
des œuvres littéraires et artistiques a été adoptée à Berne le 

9 septembre 1886 et revisée en dernier lieu à Bruxelles le 
26 juin 1948; 

Considérant que l'application de celle-ci avait été étendue 
à Madagascar le 22 mai 1952 en vertu d'une déclaration faite 
par la France, conformément à son article 26, alinéa (1); 

Considérant que le Gouvernement de la République Mal- 
gache a décidé de continuer à appliquer sur son territoire la 
Convention précitée; 

Nous, Albert Sylla, Ministre des Affaires étrangères, dû- 
ment autorisé à cet effet, déclarons par les présentes que: 
— le Gouvernement de la République Malgache se considère 

comme lié par la Convention de Berne du 9 septembre 
1886 et revisée en dernier lieu à Bruxelles le 26 juin 
1948; 

— cette adhésion doit courir à partir du 1" janvier 1966; 
— le Gouvernement de la République Malgache désire être 

rangé dans la VIe classe pour la détermination de sa part 
contributive. 

En foi de quoi, nous avons signé les présentes lettres de 
déclaration de continuité. 

Fait à Tananarive, le 11 février 1966. 

(sig.)    Albert SYLLA 

')  Voir dans Le Droit d'Auteur, 1952, p. 49, le texte de la notifica- 
tion faite par la France le 23 octobre 1951. 

ROYAUME-UNI 

Application au territoire de Grenade de la Convention de Berne 
pour la protection des œuvres littéraires et artistiques revisée en dernier lieu à Bruxelles, 

le 26 juin 1948 (avec effet à partir du 1er mai 1966) 

Notification du  Gouvernement suisse  aux  Gouvernements 
des pays unionistes 

En exécution des instructions qui lui ont été adressées le 
1er avril 1966 par le Département politique fédéral, l'Ambas- 
sade de Suisse a l'honneur de faire part au Ministère des 
Affaires étrangères de la communication suivante: 

Par lettre du 17 février 1966, l'Ambassade de Sa Majesté 
Britannique en Suisse a fait savoir au Département politique 
fédéral que la Convention de Berne pour la protection des 
œuvres littéraires et artistiques du 9 septembre 1886, revisée 
en dernier lieu à Bruxelles le 26 juin 1948, est applicable au 
territoire de Grenade. Cette déclaration est fondée sur l'ar- 
ticle 26, alinéa (1), de ladite Convention. 
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Conformément à son article 25, alinéa (3), cette déclara- 
tion prendra effet le 1er mai 1966. 

La présente notification est faite en application de l'ar- 
ticle 26, alinéa (3), de la Convention précitée. 

ANNEXE 

Lettre de l'Ambassade britannique à Berne, 
du 17 février 1966 

Monsieur le Conseiller fédéral. 
On instructions from Her Majesty's Principal Secretary 

of State for Foreign Affairs, I have the honour to notify Your 
Excellency, in accordance with Article 26 (1) of the Inter- 
national Convention for the Protection of Literary and Artis- 
tic Works as last revised at Brussels on the 26th of June, 1948, 

to which revised Convention the United Kingdom acceded on 
the 15th of November, 1957, of the application of the said 
Convention to the territory of Grenada. 

I request that the 1st of May, 1966, be considered the 
effective date for the application of the revised Convention 
to Grenada if the notification by the Government of the Swiss 
Confederation provided for in Article 25 (3) of the Conven- 
tion is made earlier than the 1st of April. 

I should be grateful if Your Excellency will confirm in 
due course the date of application in accordance with the 
provisions of paragraph (3) of Article 25 of the Convention. 

I have the honour to be, with the highest respect, Monsieur 
le Conseiller federal, your obedient Servant, 

(R. S. ISAACSON) 

II 

Application aux îles Cayman de la Convention de Berne 
pour la protection des œuvres littéraires et artistiques revisée en dernier lieu à Bruxelles, 

le 26 juin 1948 (avec effet à partir du 4 juin 1966) 

Notification  du  Gouvernement  suisse  aux  Gouvernements 
des pays unionistes 

En exécution des instructions qui lui ont été adressées le 
1er avril 1966 par le Département politique fédéral, l'Ambas- 
sade de Suisse a l'honneur de faire part au Ministère des 
Affaires étrangères de la communication suivante: 

Par lettre du 10 mars 1966, l'Ambassade de Sa Majesté 
Britannique en Suisse a fait savoir au Département politique 
fédéral que la Convention de Berne pour la protection des 
œuvres littéraires et artistiques du 9 septembre 1886, revisée 
en dernier lieu à Bruxelles le 26 juin 1948, est applicable aux 
îles Cayman. Cette déclaration est fondée sur l'article 26, 
alinéa (1), de ladite Convention. 

Conformément à son article 25, alinéa (3), et selon la 
demande expresse du Gouvernement du Royaume-Uni, cette 
déclaration prendra effet le 4 juin 1966. 

La présente notification est faite en application de l'ar- 
ticle 26, alinéa (3), de la Convention précitée. 

ANNEXE 

Lettre de VAmbassade britannique à Berne, 
du 10 mars 1966 

Monsieur le Conseiller fédéral. 
On instructions from Her Majesty's Principal Secretary 

of State for Foreign Affairs, I have the honour to notify you, 
in accordance with Article 26 (1) of the International Con- 
vention for the Protection of Literary and Artistic Works as 
last revised at Brussels on the 26th of June, 1948, to which 
revised Convention the United Kingdom acceded on the 15th 

of November, 1957, of the application of the said Convention 
to the territory of the Cayman Islands. 

I request that the date of the 4th of June, 1966, be con- 
sidered the effective date for the application of the revised 
Convention to the Cayman Islands if the notification by the 
Government of the Swiss Confederation provided for in Ar- 
ticle 25 (3) of the Convention is made earlier than the 4th 

of May. 
I should be grateful if Your Excellency would confirm in 

due course the date of application in accordance with the 
provisions of paragraph (3) of Article 25 of the Convention. 

I have the honour to be, with the highest respect, Monsieur 
le Conseiller fédéral, your obedient Servant, 

(R. S. ISAACSON) 
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III 

Application à la Guyane britannique de la Convention de Berne 
pour la protection des œuvres littéraires et artistiques revisée en dernier lieu à Bruxelles, 

le 26 juin 1948 (avec effet à partir du 5 juin 1966) 

Notification du Gouvernement suisse aux Gouvernements 
des pays unionistes 

En exécution des instructions qui lui ont été adressées le 
1er avril 1966 par le Département politique fédéral, l'Ambas- 
sade dé Suisse a l'honneur de faire part au Ministère des 
Affaires étrangères de la communication suivante: 

Par lettre du 16 mars 1966, l'Ambassade de Sa Majesté 
Britannique en Suisse a fait savoir au Département politique 
fédéral que la Convention de Berne pour la protection des 
œuvres littéraires et artistiques du 9 septembre 1886, revisée 
en dernier lieu à Bruxelles le 26 juin 1948, est applicable à 
la Guyane Britannique. Cette déclaration est fondée sur l'ar- 
ticle 26, alinéa (1), de ladite Convention. 

Conformément à son article 25, alinéa (3), et selon la 
demande expresse du Gouvernement du Royaume-Uni, cette 
déclaration prendra effet le 5 juin 1966. 

La présente notification est faite en application de l'ar- 
ticle 26, alinéa (3), de la Convention précitée. 

ANNEXE 

Lettre de l'Ambassade britannique à Berne, 
du 16 mars 1966 

Monsieur le Conseiller fédéral, 
On instructions from Her Majesty's Principal Secretary 

of State for Foreign Affairs, I have the honour to notify you, 
in accordance with Article 26 (1) of the International Con- 
vention for the Protection of Literary and Artistic Works, 
1886, as last revised at Brussels on the 26th of June, 1948, to 
which revised Convention the United Kingdom acceded on 
the 15th of November, 1957, of the application of the said 
Convention to British Guiana. 

I request that the 5th of June, 1966, be considered the 
effective date for the application of the revised Convention 
to British Guiana, if the notification by the Government of 
the Swiss Confederation provided for in Article 25 (3) of the 
Convention is made earlier than the 5th of May, 1966. 

I should be grateful if Your Excellency would confirm in 
due course the date of application in accordance with the 
provisions of paragraph (3) of Article 25 of the Convention. 

I have the honour to be, with the highest respect. Monsieur 
le Conseiller fédéral, your obedient Servant, 

(R. S. ISAACSON) 

LÉGISLATIONS NATIONALES 

ROYAUME-UNI 

I 

Ordonnances de 1965 sur le droit d'auteur 
(Nos 2009 [Betchouanaland], du 29 novembre 1965, et 2010 [Iles Cayman], du 23 novembre 1965, entrées en vigueur le 

4 décembre 1965; n°  2158 [Grenade], du 22 décembre 1965, entrée en vigueur le 1er janvier 1966) 

Ces ordonnances étendent, avec certaines exceptions et 
modifications, les dispositions de la loi de 1956 sur le droit 
d'auteur, de manière à ce qu'elles fassent partie des législa- 
tions respectives du Betchouanaland, des Iles Cayman et Gre- 
nade. 

Ces ordonnances s'étendent également aux trois ordon- 
nances en Conseil mentionnées dans le Titre V de la loi. L'ex- 
tension de ces ordonnances accorde, au Betchouanaland, aux 
Iles Cayman et Grenade, protection aux œuvres originaires 

des pays parties aux Conventions internationales du droit 
d'auteur, aux œuvres produites par certaines organisations 
internationales et aux émissions de radiodiffusion autorisées 
par la loi, originaires des autres pays du Commonwealth, aux- 
quels la loi de 1956 a déjà été étendue. 

La protection du droit d'auteur accordée par les législa- 
tions respectives du Betchouanaland, des Iles Cayman et Gre- 
nade est semblable à celle accordée par la législation du 
Royaume-Uni. 
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II 

Ordonnance de 1965 sur le droit d'auteur (Conventions internationales) Amendement no 3 
(N"2159, du 22  décembre 1965. entrée en vigueur le 1" janvier 1966) 

Il plaît à Sa Majesté, par et avec l'avis de son Conseil 
privé et en vertu de l'autorité qui Lui est conférée par les 
articles 31, 32 et 47 de la loi de 1956 sur le droit d'auteur et 
de tous les autres pouvoirs qui L'habilitent à cet égard, d'or- 
donner — et il est ordonné par les présentes — ce qui suit: 

1. — L'ordonnance de 1964 (Conventions internationa- 
les) 1) (ci-après dénommée 1'« ordonnance principale »). telle 
qu'elle a été amendée2), est amendée à nouveau par la sup- 
pression de la référence à l'Afrique du Sud à l'annexe 3 (qui 
énumère les pays pour lesquels le droit d'auteur sur les phono- 
grammes comprend le droit exclusif de représentation ou 
d'exécution publiques et de radiodiffusion). 

2. — Les dispositions de la présente ordonnance s'appli- 
quent à tous les pays mentionnés dans la colonne 1 de la par- 
tie 1 de l'annexe 4 de l'ordonnance principale ainsi qu'au Bet- 
chouanaland, aux Iles Cayman, à Montserrat et à Sainte-Lucie 
(c'est-à-dire les pays auxquels son application a été étendue). 

1) Voir Le Droit d'Auteur, 1964. p. 218. 
2) Ibid., 1964, p. 283; 1965, p. 44, 248 et 249. 

3. — (1) La loi d'interprétation de 1889 s'applique à l'in- 
terprétation de la présente ordonnance de la même manière 
qu'elle s'applique à l'interprétation de toute loi proniidguée 
par le Parlement. 

(2) La présente ordonnance peut être citée comme l'or- 
donnance de 1965 sur le droit d'auteur (Conventions interna- 
tionales) (Amendement n°  3) et entre en vigueur le 1er jan- 
vier 1966. 

NOTE EXPLICATIVE 
(La présente note  ne fait pas partie intégrante tie  l'ordonnance) 

La présente ordonnance amende à nouveau l'ordonnance 
de 1964 sur le droit d'auteur (Conventions internationales) 
en limitant le droit d'auteur sur les phonogrammes originaires 
de l'Afrique du Sud de telle sorte qu'il ne contient plus le 
droit exclusif de représentation ou d exécution publiques ou 
de radiodiffusion. Les dispositions de 1 article 2 de la présente 
ordonnance s'étendent aux pays du Commonwealth dans les- 
quels la loi sur le droit d'auteur de 1956 a force de loi. 

III 

Ordonnance de 1966 sur le droit d'auteur (Guyane britannique) 
(N°  79, du 31 janvier 1966, entrée en vigueur le 5 février 1966) 

Cette ordonnance étend, avec certaines exceptions et mo- 
difications, les dispositions de la loi de 1956 sur le droit 
d'auteur, de manière à ce qu'elle fasse partie de la législation 
de la Guyane britannique. 

Cette ordonnance s'étend également aux trois ordonnances 
en Conseil mentionnées dans le Titre V de la loi. L'extension 

internationales du droit d'auteur, aux œuvres produites par 
certaines Organisations internationales et aux émissions de 
radiodiffusion autorisées par la loi. originaires des autres 
pays du Commomvealth, auxquels la loi de 1956 a déjà été 
étendue. 

La protection du droit d'auteur accordée par la législation 
de ces ordonnances accorde, en Guyane britannique, protec-      de la Guyane britannique est semblable à celle accordée par 
tion aux œuvres originaires des pays parties aux Conventions      la législation du Royaume-Lni. 
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NOUVELLES  DIVERSES 

ROYAUME-UNI 

Betchouanaland, Montserrat, Sainte-Lucie, Grenade 

Application de la Convention universelle sur le droit d'auteur 
(avec effet à partir des 8 et 15 mai 1966) 

Par lettre en date du 14 mars 1966, le Directeur général de lUnesco. 
se référant aux notifications précédentes par lesquelles le Gouvernement 
du Royaume-Uni déclarait, conformément aux dispositions de l'article XIII 
de la Convention universelle sur le droit d'auteur, que la Convention 
serait applicable à certains territoires, nommément désignés, nous a fait 
connaître qu'il avait reçu, les 8 et 15 février 1966, de nouvelles notifica- 
tions par lesquelles le Gouvernement du Royaume-Uni déclare, confor- 
mément à l'article XIII de la Convention, que celle-ci est applicable au 
Betchouanaland, à  Montserrat.  à  Sainte-Lucie  et  à Grenade. 

Aux termes dudit article, ces notifications prendront effet le 8 mai 
1966. en ce qui concerne le Betchouanaland, Montserrat et Sainte-Lucie, 
et le  15 mai  1966 en ce qui  concerne Grenade. 

YOUGOSLAVIE 

Ratification de la Convention universelle sur le droit d'auteur 
(avec effet à partir du 11 mai 1966) 

Par lettre en date du 14 mars 1966, le Directeur général de l'Unesco 
nous a informés que l'instrument de ratification par la Yougoslavie de la 
Convention universelle sur le droit d'auteur et des Protocoles annexes 1, 
2 et 3 a été déposé auprès de cette Organisation le 11 février 1966. 

Conformément à l'article IX, paragraphe 2, de la Convention, celle-ci 
entrera en vigueur, pour la Yougoslavie, le 11 mai 1966, soit trois mois 
après  le dépôt de  l'instrument de  ratification. 

Les Protocoles 1 et 2, conformément aux dispositions formulées à 
leurs paragraphes 2 b), entreront en vigueur, pour la Yougoslavie, le 
même jour que la Convention. Le Protocole annexe 3. en application de 
son paragraphe 6 b), est entré en vigueur, pour la \ougoslavie, à dater 
du jour même du  dépôt  de l'instrument de  ratification. 

BIBLIOGRAPHIE 

La protection des artistes exécutants, .par E. ÏSizsalovszky. Budapest, Acta 
Juridica, 1964. 33 p. Extr. Acta Juridica Academiae Scientiarium 
Hungaricae, t. IV, fasc. 3-4, p. 301-333. 

Après avoir passé en revue les différentes manières dont a été traitée 
la question de la protection des droits des artistes interprètes et exécu- 
tants dans plusieurs pays, l'auteur constate que la réglementation de cette 
protection peut être résolue de façon satisfaisante, même en partant de 
la qualité d'auteur qu'il attribue à l'artiste exécutant. En s'opposant à la 
solution de ce problème telle qu'adoptée par la Convention de Rome, il 
souligne qu'elle place l'artiste dans une ambiance qui lui est beaucoup 
plus  étrangère  que  le milieu   familier des  compositeurs. 

C'est surtout la situation législative et jurisprudentielle en Hongrie 
qui fait la base de cette étude qui, d'ailleurs, insiste sur les points de 
vue  adoptés dans  les  pays  socialistes  en  général. M. S. 

Le   droit   d'auteur   dans   le   domaine   de   la   publicité   commerciale,   par 
Pierre-Robert Dupertuis.  Un volume  de  151  pages, 24 X 17  cm.  Nou- 
velle bibliothèque de droit et de jurisprudence, Lausanne,  1964. 

Faisant face au besoin d'étudier les formes toujours nouvelles dans 
lesquelles se manifeste l'activité créatrice des auteurs dans le domaine de 
l'industrie et du commerce, l'auteur de cette étude se propose, d'une part, 
de remédier à l'absence « quasi générale » de renseignements précis sur 
la protection des créations publicitaires et, d'autre part, de mieux faire 
connaître leurs droits aux principaux intéressés, c'est-à-dire aux créateurs 
eux-mêmes. 

Dans ce but, il nous expose, dans la première partie de son livre, les 
éléments actuels de la publicité, et surtout ses moyens. La deuxième partie 
est consacrée au droit d'auteur en général, avec les points essentiels de 
la législation et de la jurisprudence y relatives. La troisième partie, inti- 
tulée  « Publicité  et droit  d'auteur », dont le schéma  est  très semblable  à 

celui de la deuxième, nous donne un essai de synthèse. Partant de la 
présomption de l'originalité comme condition unique et suffisante pour 
la notion d'oeuvre, l'auteur s'efforce de prouver que — la publicité mo- 
derne étant essentiellement originale — les règles sur la protection du 
droit d'auteur s'appliquent « de manière normale » aux créations publi- 
citaires. M. S. 

Reprography and Copyright Law [La reprographie et la législation sur le 
droit d'auteur], par les rédacteurs en chef Lowell H. Hattery et George 
P. Bush. Un volume de 204 pages, 24 X 17 cm. (Institut américain des 
sciences  biologiques),  Washington,   1964. 

Une pratique nouvelle crée des mots nouveaux, et ce livre en est un 
bon exemple. Selon la préface à cette collection d articles, tous traitant 
des aspects différents du même problème, la reprographie signifie la re- 
production par le moyen de la photographie ou par d'autres procédés. 
Cette édition a son origine dans les textes présentés à un symposium 
organisé par le Centre pour la technique et l'administration de l'Université 
d'Amérique. Elle contient les contributions de 18 auteurs, parmi lesquels 
se trouvent quelques noms très éminents dans le domaine du droit d'au- 
teur et de l'édition. 

Le premier chapitre traite du problème de la reprographie et du 
droit d'auteur; le deuxième expose le fond général du problème (la loi 
sur le droit d'auteur, le gentlemen's agreement et l'usage loyal); et le 
troisième parle du développement et de l'influence de la reprographie; 
le quatrième chapitre expose divers points de vue et intérêts, et le cin- 
quième  enfin parle d'alternatives et  de  perspectives. 

Une bibliographie choisie et un répertoire sont aussi ajoutés au livre. 
Puisque l'utilisation de la technique reprographique devient de plus 

en plus facile et bon marché, et puisque, d'autre part, l'extension de la 
reprographie se heurte à la notion de la protection des droits d'auteur, 
ce livre va certainement se révéler très utile pour jeter plus de lumière 
sur un problème spécifique. M. S. 



CALENDRIER 135 

Copinger and Skone James on Copyright [Copinger et Skoiie James sur 
le droit d'auteur], par F. E. Skone James et E. P. Skone James. Un 
volume de 836 pages, 25 X 16 cm. Sweet and Maxwell. Londres, 1965. 
Dixième édition. 

Il n'est pas nécessaire de présenter un livre qui est connu comme une 
œuvre classique sur le droit d'auteur depuis presqu'un siècle (la première 
édition, par W. A. Copinger, fut publiée en 1870). Disons seulement que 
cette dixième édition a été achevée et préfacée par E. P. Skone James 
seul,  par suite de la mort de son père. 

Cette édition contient tous les importants éléments nouveaux parus 
après la publication de la neuvième édition (plusieurs Ordres étendant la 
validité de la loi sur le droit d'auteur [Copyright Act] de 1956 aux dif- 
férentes parties du Commonwealth et à d'autres pays. l'Accord européen 
sur la protection d'émissions de télévision, et la Convention internatio- 
nale sur la protection des artistes interprètes ou exécutants, des produc- 
teurs de phonogrammes et des organismes de  radiodiffusion). 

Quelques changements d'ordre plus ou moins technique ont été aussi 
faits dans cette édition: ils regardent non seulement le texte même, mais 
également   les  appendices. M. S. 

CALENDRIER 

Réunions des BIRPI 

Date et lieu Titr But Invitations à participer Observateurs invitéa 

2-5  mai  1966 
Genève 

6 et 7 mai 1966 
Genève 

16-27 mai 1966 
Genève 

30 mai-6 juin 
1966 
Madrid 

26-29  septembre 
1966 
Genève 

Comité d'experts concer- 
nant la Classification des 
dessins  ou  modèles 

Conférence ad hoc des Di- 
recteurs des Offices natio- 
naux de la propriété indus- 
trielle des pays membres 
de   l'Union   de  Madrid 

Deuxième Comité d'experts 
concernant des questions 
d'ordre structurel et admi- 
nistratif 

Réunion hispano-américai- 
ne sur le droit d'auteur: 
session d'études juridiques, 
convoquée par l'Institut de 
Culture hispanique, sous 
les auspices et avec la col- 
laboration  des   BIRPI 

Comité  de  Coordination 
Interunions (4e session) 

Etablissement   d'un   projet 
d'Arrangement 

Adaptation du règlement 
d'exécution de l'Arrange- 
ment de Madrid, Acte de 
Nice (Marques de fabrique 
ou de commerce) 

Etude des projets en vue 
de la Conférence de Stock- 
holm en 1967 

Etude des problèmes juri- 
dico-administratifs en ma- 
tière de défense du droit 
d'auteur dans les pays his- 
pano-américains 

Programme et budget 
des BIRPI 

Tous les Etats membres de 
l'Union  de  Paris 

Tous les Etats membres de 
l'Arrangement de Madrid 
(Marques de fabrique ou de 
commerce) 

Tous les Etats membres de 
l'Union de Paris et de 
l'Union  de   Berne 

Expeits invités à titre per- 
sonnel des pays suivants: 
Argentine, Brésil, Chili, 
Colombie, Equateur, Espa- 
gne, Mexique, Pérou, Vene- 
zuela 

Allemagne (Rép.féd.), Bel- 
gique, Brésil, Ceylan, Da- 
nemark, Espagne, Etats- 
Unis d'Amérique, France, 
Hongrie, Inde, Italie, Ja- 
pon, Maroc, Nigeria, Pays- 
Bas, Portugal, Roumanie. 
Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du 
Nord, Suède, Suisse, Tché- 
coslovaquie, Union des Ré- 
publiques socialistes sovié- 
tiques,  Yougoslavie 

Unesco; Conseil de l'Europe; Association 
internationale pour la protection de la 
propriété industrielle; Chambre de com- 
merce internationale: Association litté- 
raire et artistique internationale; Fédé- 
ration internationale des ingénieurs- 
conseils; Association interaméricaine de 
propriété   industrielle 

Mêmes observateurs qu'à la réunion de 
décembre  1965 

Organisation des Nations Unies; Organi- 
sation mondiale de la santé; Organisa- 
tion internationale du travail; Unesco; 
Institut international des brevets; Con- 
seil de l'Europe; Organisation des Etats 
américains; Communauté économique eu- 
ropéenne; Association européenne de 
libre échange; Association latino-améri- 
caine de libre échange; Association in- 
ternationale pour la protection de la 
propriété industrielle; Chambre de com- 
merce internationale; Association inter- 
américaine de propriété industrielle; 
Fédération internationale des ingénieurs- 
conseils; Association littéraire et artis- 
tique internationale; Bureau internatio- 
nal de l'édition mécanique; Confédéra- 
tion internationale des sociétés d'auteurs 
et compositeurs; International Writers 
Guild 

Unesco; Confédération internationale des 
sociétés d'auteurs et compositeurs; Ins- 
titut interaméricain d'études juridiques 
internationales 

Tous les autres Etats membres de l'Union 
de Paris et de l'Union de Berne; Orga- 
nisation des Nations Unies 
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Date et lieu 

26-29  septembre 
1966 
Genève 

Titre But 

30  octobre 
au 4 novembre 
1966 
Budapest 

7-11 novembre 
1966 
Genève 

13-16 décembre 
1966 
Genève 

Comité exécutif de la Con- 
férence   des   représentants 
de  l'Union de Paris 
(2e session) 

Symposium   de  propriété 
industrielle Est/Ouest 

Comité d'experts chargé 
d'étudier une loi-type pour 
les pays en voie de déve- 
loppement concernant les 
marques. les noms commer- 
ciaux, les indications de 
provenance et la concur- 
rence déloyale 

Conférence ad hoc des Di- 
recteurs des Offices natio- 
naux de la propriété indus- 
trielle et Comité des Direc- 
teurs de l'Union de Madrid 

Invitations à participer Observateurs invités 

Programme et budget 
(Union de Paris) 

Discussion de questions pra- 
tiques de propriété indus- 
trielle 

Etablissement   d'un   projet 
de loi-type 

Adoption du Règlement 
d'exécution transitoire de 
l'Arrangement de Madrid 
(Marques de fabrique ou 
de  commerce) 

Allemagne (Rép. féd.), Cey- 
lan, Espagne, Etats-Unis 
d'Amérique, France, Hon- 
grie, Italie, Japon, Maroc, 
Nigeria, Pays-Bas, Portugal, 
Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du 
Nord, Suède, Suisse, Tché- 
coslovaquie, Union des Ré- 
publiques socialistes sovié- 
tiques, Yougoslavie 

Tous les autres Etats membres de l'Union 
de Paris; Organisation des Nations Unies 

Liste à publier 

Ouvert. Inscription requise 

Liste à publier 

Tous les Etats membres de 
l'Arrangement de Madrid 
(Marques de fabrique ou 
de  commerce) 

Tous les autres Etats membres de l'Union 
de Paris 

Réunions d'autres Organisations internationales s'occupant de propriété intellectuelle 

Lieu Date Organisation Titr 

Stresa 

Prague 

La Haye 

3-7 mai 1966 

9-18 juin 1966 

10-21 octobre 1966 

Fédération internationale des musiciens  (FIM) 

Confédération internationale des sociétés d'auteurs et 
compositeurs  (CISAC) 

Comité de coopération internationale en matière de 
recherche de matériel technique entre Offices de bre- 
vets à examen préalable (ICIREPAT) 

6e Congrès ordinaire 

Congrès 

6e Réunion annuelle 

VACANCE D'UN POSTE AUX BIRPI 

Le poste de Chef de la Division des Services d'enregistrement est mis 
au concours. Il deviendra vacant vers la fin de 1966. 

Le titulaire sera chargé: 
a) de la direction des travaux du Service de l'enregistrement des mar- 

ques établi conformément à l'Arrangement de Madrid; 
b) de la direction des travaux du Service de l'enregistrement des dessins 

et modèles établi conformément à l'Arrangement de La Haye; 
c) des enregistrements effectués conformément à l'article 6ter de la Con- 

vention de Paris et à l'Arrangement de Lisbonne; 
d) des tâches découlant de l'Arrangement de Nice concernant la classifi- 

cation internationale des produits et des services en vue de l'enregis- 
trement de marques; 

e) de la préparation d'une classification internationale des produits en 
vue de l'enregistrement de dessins ou modèles industriels. 

Tout candidat doit posséder un titre universitaire en droit (ou une 
formation juridique équivalente) ainsi qu'une vaste expérience dans le 
domaine de l'enregistrement des marques. Il doit avoir une excellente 
connaissance du français. La connaissance de l'anglais et de l'allemand 
serait un avantage. 

Tout candidat doit être ressortissant d'un des Etats membres de 
l'Union de Paris ou de l'Union de Berne. Préférence sera donnée aux 
candidats ressortissants d'Etats dont aucun ressortissant ne fait actuelle- 
ment partie du personnel des BIRPI. La limite d'âge est fixée à 50 ans. 

Les renseignements concernant les conditions d'emploi ainsi que des 
formulaires de demande d'emploi peuvent être obtenus auprès du Chef 
du personnel des BIRPI, 32, chemin des Colombettes, Genève (Suisse). 
Les formulaires dûment remplis doivent arriver aux BIRPI le 30 juin 1966 
au plus tard. 
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